
DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION
TERRITOIRE DE LA CÔTE OUEST

SAINT LEU – TROIS BASSINS – SAINT PAUL
LE PORT – LA POSSESSION

Nombre de membres en exercice : 64

Nombre de présents : 33
Nombre de représentés : 13
Nombre d'absents : 18

OBJET

AFFAIRE N°2022_097_CC_9
Bilan de la première année de Mobi'Ouest

Nombre de votants : 46

NOTA     :  

Le Président certifie que :

- la convocation a été faite le :
22 novembre 2022

- date d’affichage et de publication de la liste
des délibérations au plus tard le
05/12/2022

EXTRAIT DU PROCES VERBAL
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

______

Séance du 28 novembre 2022
______

L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE VINGT HUIT NOVEMBRE à
14 h 00, le Conseil Communautaire s'est réuni au siège du TCO, Salle du
Conseil Communautaire, après convocation légale, sous la présidence de M.
Emmanuel SERAPHIN, Président.

Secrétaire de séance     :   M. Irchad OMARJEE

ÉTAIENT PRÉSENT(E)S     :  

Mme Huguette BELLO - M. Emmanuel SERAPHIN - Mme Denise DELAVANNE -
M.  Alexis  POININ-COULIN  -  Mme  Suzelle  BOUCHER  -  M.  Salim  NANA-
IBRAHIM - Mme Pascaline CHEREAU-NEMAZINE - Mme Virginie SALLE - M.
Irchad OMARJEE - M. Julius METANIRE - M. Jean-Noel JEAN-BAPTISTE - Mme
Laetitia LEBRETON - Mme Mireille MOREL-COIANIZ - M. Dominique VIRAMA-
COUTAYE  -  Mme  Marie-Anick  FLORIANT -  M.  Michel  CLEMENTE  -  Mme
Helene ROUGEAU - M. Yann CRIGHTON - Mme Lucie PAULA - Mme Vanessa
MIRANVILLE - Mme Jocelyne CAVANE-DALELE - M. Olivier HOARAU - Mme
Annick  LE  TOULLEC  -  M.  Jean-Claude  ADOIS  -  Mme  Jasmine  BETON -  M.
Armand MOUNIATA - Mme Danila BEGUE - M. Bruno DOMEN - Mme Armande
PERMALNAICK - M. Jacky CODARBOX - M. Daniel PAUSE - M. Jean François
NATIVEL - M. Jean-Bernard MONIER

ETAIENT ABSENT(E)S :

Mme Melissa PALAMA-CENTON -  M. Guylain MOUTAMA-CHEDIAPIN -  Mme
Roxanne PAUSE-DAMOUR - M. Alain BENARD - Mme Eglantine VICTORINE -
M. Karl BELLON - M. Gilles HUBERT - Mme Marie-Josee MUSSARD-POLEYA -
Mme Amandine TAVEL -  M. Philippe ROBERT -  Mme Florence HOAREAU -  M.
Henry HIPPOLYTE - Mme Catherine GOSSARD - Mme Brigitte LAURESTANT -
Mme Brigitte DALLY - M. Philippe LUCAS - Mme Jacqueline SILOTIA - M. Josian
ACADINE

ETAIENT REPRESENTE(E)S :

Mme Mélissa COUSIN procuration à M. Irchad OMARJEE - M. Tristan FLORIANT
procuration  à  Mme  Pascaline  CHEREAU-NEMAZINE  -  M.  Patrick  LEGROS
procuration  à  M.  Michel  CLEMENTE  -  Mme  Marie-Bernadette  MOUNIAMA-
CUVELIER procuration à Mme Marie-Anick FLORIANT - M. Perceval GAILLARD
procuration  à  Mme Denise  DELAVANNE -  Mme Isabelle  CADET procuration  à
Mme  Lucie  PAULA -  M.  Maxime  FROMENTIN  procuration  à  Mme  Vanessa
MIRANVILLE  -  M.  Fayzal  AHMED-VALI  procuration  à  Mme  Annick  LE
TOULLEC - Mme Marie ALEXANDRE procuration à M. Yann CRIGHTON - M.
Pierre Henri GUINET procuration à Mme Armande PERMALNAICK - M. Rahfick
BADAT procuration  à  M.  Bruno  DOMEN  -  Mme  Marie-Annick  HAMILCARO
procuration à Mme Helene ROUGEAU - Mme Jocelyne JANNIN procuration à M.
Daniel PAUSE



DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION
TERRITOIRE DE LA CÔTE OUEST

SAINT LEU – TROIS BASSINS – SAINT PAUL
LE PORT – LA POSSESSION

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 28 NOVEMBRE 2022

AFFAIRE N°2022_097_CC_9 : BILAN DE LA PREMIÈRE ANNÉE DE MOBI'OUEST

Le Président de séance expose :

Ce bilan d’activité du service Mobi’Ouest couvre la période du 16 septembre 2021 au 31 août 2022

Sur cette période, le service Mobi’Ouest repose sur les caractéristiques suivantes :
- inclus dans la DSP transport public ;
- Un parc de 125 VAE urbains de type ARCADE Vitality ;
- Un parc de 125 VAE de type tout terrain ; 
- Une maison Mobi’Ouest sur la chaussée Royale à Saint-Paul ;
- Deux ETP (1 commercial et une chef d’atelier) ;
- Une plateforme de réservation en ligne ;
- Un fourgon équipé pour les interventions et l’évènementiel ;
- 20 sièges bébé ;
- 30 baby-van.

1) Un service qui a trouvé son public sur le Territoire de la Côte Ouest. 

Parc :
Sur le parc de 125 VAE, 114 sont mis en location et 11 en réserve (SAV, animations, jeux, …).

Options : 
Le siège bébé est une option qui correspond à la demande (15 locations sur 20 disponibles), mais le baby-van ne semble
pour l’heure pas séduire (3 locations sur 30 disponibles). 

Sur ce dernier point, il convient de tenir compte de l’arrivée des 300 VAE supplémentaires ce mois-ci avant d’arbitrer sur
l’évolution de cette option. (Location indépendamment du vélo) 

Durées des contrats :
- Location d’un mois : 0 usager
- Location de trois mois : 114 usagers

Tarification (3 mois) : 
- Tarif normal 75€ : 112 usagers
- Tarif réduit 55€ (abonnés Kar’Ouest) : 2 usagers

Renouvellement (Turnover) : 
- 84 renouvellements de trois mois ;
- 6 restitutions pour raisons personnelles ;
- 2 restitutions pour VTTae. 

Liste d’attente : 833 usagers sont sur liste d’attente (croissance mensuelle d’une centaine de demandes).
- Femmes 535
- Hommes : 298

2) Profil type de l’usager pour les VAE et VTTAE 

Sur 12 mois d’exploitation, voici les caractéristiques des usagers Mobi’Ouest :

a) Location VAE en cours (114) :



- Femmes : 79 + 14 sièges bébés 
- Hommes : 36 + 1 siège bébé

Location en attente : (833)
- Femmes : 535
- Hommes : 298

Répartition géographique des locations VAE en cours

b) Location VTTAE en cours  

- Femmes : 28 
- Hommes : 72

Location en attente : (291)
- Femmes : 91
- Hommes : 200

Répartition géographique des locations de VTTAE en cours

3) Perspective pour le service Mobi’Ouest 

Le service Mobi’Ouest est un succès. Toutefois, le nombre limité de VAE disponible a pour effet la constitution d’une
liste d’attente importante.

Pour faire face à cette forte demande, 300 VAE ARCADE Vitality supplémentaires sont actuellement en livraison auprès
des cyclotouristes en attente pour atteindre 550 VAE en décembre 2022.

Ainsi, en complément des points d’améliorations qui seront présentés en séance, il est proposé afin de réduire les délais
d’attente à la location de passer à 6 mois de location maximum au lieu de 12 mois actuellement. Il convient de souligner
que la révision de la durée maximale de location prendrait effet sur les nouveaux locataires à l’issue de la décision de la
commission mobilité. 

A reçu un avis favorable en Conférence Des Maires du 10/11/2022.

A reçu un avis favorable en Commission Mobilités du 07/10/2022.

 LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
Ouï l'exposé du Président de séance,



APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ ET À L'UNANIMITÉ DÉCIDE DE :

- VALIDER le passage à 6 mois de location maximale au lieu de 12 mois pour les VAE. 

Pour extrait conforme au registre des délibérations de la Communauté d'Agglomération TCO

Fait à Le Port, le
Le Président de séance
Emmanuel SERAPHIN
Président


